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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Appel d'offres concernant la gestion du 39 77
Question écrite n° 6695

Texte de la question

Mme Isabelle Rauch attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les conséquences du projet d'appel d'offres de la direction générale de la cohésion sociale (DGCS) pour le
39 77. Celui-ci semble soulever plusieurs interrogations, notamment sur l'adaptation de structures associatives
au nouveau système proposé. La question de la qualité du service et du bon accompagnement des victimes
demeure essentielle. Dans le cadre du numéro 39 19, une limitation de la portée de la concurrence a été mise
en place pour garantir un équilibre entre l'obligation légale d'appel d'offre, la nécessité de maintenir un lien de
proximité avec les victimes et d'assurer un suivi de qualité. Cette solution a permis de répondre aux exigences
légales tout en préservant l'efficacité du dispositif. Dans cette optique, Mme la députée souhaite savoir s'il est
possible de transposer ce modèle au 39 77 et aux centres ALMA. À titre complémentaire, elle souhaite connaître
la nature exacte de l'accompagnement que l'État prévoit de mettre en place, afin de garantir à la fois la
continuité et la qualité du soutien apporté aux victimes.
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